
 

 

 

 

LISTE DES PIECES A FOURNIR POUR  

L’INSCRIPTION DANS UN CONSERVATOIRE 

 

 

 

Pour un élève 
mineur ou 

majeur dont la 
famille perçoit 

des prestations 
CAF 

Pour un élève 
mineur ou 

majeur dont la 
famille ne 
bénéficie 
d'aucune 

prestation CAF 

Pour un élève 
âgé de plus de 
20 ans et de 
moins de 25 
ans à charge 

de ses parents 

Pour un élève 
adulte ne 

bénéficiant 
d'aucune 
prestation 

versée par la 
CAF et ne 

disposant pas 
d'avis 

d'imposition sur 
les revenus 

Pour un élève 
de CHAM 

n'ayant pas 
d'autres 

activités au 
conservatoire 

Attestation d'assurance 
individuelle de responsabilité 
civile 
















Dernière facture de 
conservatoire de l'année n-1 
acquittée (pour les 
réinscriptions) 











   

1 photographie d'identité en 
format portrait avec le nom et 
le prénom de l'élève au dos 
















Attestation de paiement et de 
quotient familial CAF 

   
     

Dernière avis d'imposition : 
copie des pages 1 et 2 

  



     

Une copie des 3 derniers 
bulletins de paie ou 
l'attestation "de paiements 
perçus au cours des 12 
derniers mois" délivrée par 
Pôle Emploi 

      
   

Photocopie de la pièce 
d'identité de l'élève 

  








 

Un justificatif de domicile de 
moins de 3 mois : taxe 
foncière, quittance de loyer, 
facture de gaz ou d'électricité 

      





Le livret de famille des 
parents ou une copie de 
l'extrait d'acte de naissance 
avec filiation 

    
   


Une attestation sur l'honneur 
des parents que l'élève est à 
leur charge 

    
     

 

 



     

Attention, tout dossier incomplet ne sera pas traité. 

 

Les justificatifs doivent être remis avant le début des vacances de la Toussaint. 

Au-delà de cette date, le tarif maximal sera appliqué. 

 

POUR LES LOCATIONS D’INSTRUMENTS (30 € PAR TRIMESTRE) 

Attestation d’assurance couvrant les risques de perte, de vol, de dégradation pour 

l’instrument loué. 

 

POUR LES ÉLÈVES INSCRITS EN DANSE 

Un certificat médical d’aptitude à la pratique de la danse valable 3 ans à compter du 

01/07/2017 (décret 2016-1157 du 24/05/16). 

 

 

 

Les élèves ne souhaitant pas (ou dont la famille ne souhaite pas) justifier leurs revenus 

se verront appliquer le tarif maximal. 


